
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Délibération du Conseil communal 29/11/2021 

Recette. Règlement redevance pour l’accueil des enfants par la Crèche de 
la Ville de Herstal. 
 
 

Article 1. Définitions 
 
Arrêté du 27 février 2003 : l’Arrêté du 27 février 2003 du Gouvernement de la Communauté française 
portant réglementation générale des milieux d'accueil, tel que modifié ; 
Décret du 21 février 2019 : le Décret du 21 février 2019 visant à renforcer la qualité et l'accessibilité 
de l'accueil de la petite enfance en Communauté française ; 
 
Arrêté du 2 mai 2019 : l’Arrêté du 2 mai 2019 fixant le régime d'autorisation et de subvention des 
crèches, des services d'accueil d'enfants et des (co)accueillant(e)s d'enfants indépendant(e)s ; 
Fiche de présence : document ad hoc établi de commun accord entre le service de la Crèche et les 
redevables afin de déterminer les jours de présence de l’enfant à la Crèche sur base d’une période de 
référence ; 

Article 2. Objet 
 
Il est établi au profit de la Ville à partir du 1er janvier 2022 et pour une durée indéterminée, une 
redevance appelée « participation financière parentale » (ci-après dénommée « P.F.P. »). 
 
La P.F.P. est due pour l’accueil d’enfant(s) de 0 à 3 ans par la Crèche communale : 
 

- Pour les contrats avant le 1er janvier 2022 : conformément au règlement d’ordre intérieur tel 
que voté par délibération du Conseil du 18 décembre 2017 

- Pour les contrats signés à partir du 1er janvier 2022 : conformément au modèle de contrat 
d’accueil tel que voté par délibération du Conseil du 29 novembre 2021 ainsi qu’à l’Arrêté du 2 
mai 2019. 

 
La P.F.P. couvre tous les frais de séjour, à l’exception des langes, des médicaments, des aliments de 
régime particulier et des vêtements. 
 
 

Article 3. Redevable(s) 
 
Le redevable est le parent de l’enfant accueilli, toute personne exerçant sur l’enfant l’autorité 
parentale ainsi que toute personne responsable de l’enfant. 
 
Lorsque l’enfant a plusieurs parents et/ou plusieurs personnes exerçant sur lui l’autorité parentale 
et/ou plusieurs responsables, chacune de ces personnes est redevable de la redevance et elles sont 
tenues solidairement et indivisiblement au paiement de la redevance et des éventuelles indemnités 
pour retard de paiement. 
 

Article 4. Montant de la P.F.P. 
 

4.1. Taux 
 



Le taux de la P.F.P. est fixé en fonction des revenus mensuels nets cumulés du ménage du ou des 
redevables, conformément au barème de la participation financière parentale tel que prévu par 
l’Arrêté du 27 février 2003 et à la circulaire de l’ONE fixant les modalités d’application. 
 
Les redevables communiquent, dans les 15 jours d’une demande du service de la Crèche, les 
documents probants en vue de déterminer la P.F.P. journalière. 
 
Toute modification de la situation financière ou sociale d’un ou des redevable(s) doit être signalée par 
les redevables au Service de la Crèche dans les 15 jours de la modification. La modification 
entrainera l’adaptation du montant de la P.F.P. – augmentation ou diminution – à partir du mois 
suivant la modification. 
 
À défaut de fournir les documents utiles et les modifications intervenues dans le délai fixé, le taux 
maximal du barème de participation financière leur sera appliqué jusqu’au jour de la transmission 
desdits documents. 
 
Le barème et donc la P.F.P. sont liés à l'indice des prix à la consommation.  
 
4.2. Calcul de la redevance 
La P.F.P. due pour chaque mois est établie en fonction du nombre de jours de fréquentation et du 
barème de la participation financière parentale susmentionné pour le mois de l’accueil. 
 
Les journées ou demi-journées de fréquentation sont celles qui ont été réservées par le(s) 
redevable(s) dans une fiche de présence type prévue par le contrat d’accueil 
 
Toute présence de l’enfant d’une durée de plus de 5 heures compte pour une journée complète. Une 
demi-journée représente un accueil de 5 heures et est comptabilisée à 60 % de la participation 
financière due pour une journée entière d’accueil. 
 
4.3. Calcul de la redevance en cas d’absence de l’enfant 
Toute journée ou demi-journée réservée sur base de la fiche de présence type est due même si 
l’enfant est absent, il s’agit alors d’une journée ou demi-journée « assimilée ». 
 
Seules peuvent être exonérées du paiement, les journées/demi-journées faisant l’objet de dérogations 
acceptées de commun accord, les refus de prise en charge par le milieu d’accueil pour raisons de 
santé communautaire et des cas de force majeure et des circonstances exceptionnelles visés par 
l’Arrêté du 2 mai 2019.  
 
Toutefois, lorsque l’enfant a été accueilli plus de 2 heures et s’absente dans le courant de la journée 
en raison d’un cas de force majeure ou de circonstance exceptionnelle (en application de l’Arrêté du 2 
mai 2019, une demi-journée est due.  
 
 
 

Article 5. Paiement de la participation financière 
 
Le service de la Crèche transmettra, au début du mois qui suit le mois de l’accueil, au service de la 
Recette le détail des journées et demi-journées de fréquentation pour le mois de l’accueil concerné 
ainsi que le taux à appliquer.  
 
Le service de la Recette de la Ville établit une facture et l’adresse par pli simple aux redevables. 
 
Les redevables sont tenus de payer la redevance à l’échéance prévue dans la facture et, à défaut 
d’une échéance prévue dans la facture, le 30 du mois qui suit le mois de l’accueil. 
 
À défaut de paiement à l’échéance, le recouvrement des redevances sera poursuivi en application de 
l’article L1124-40 §1, 1 ° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation par voie de 
contrainte non fiscale et, à défaut, par voie judiciaire. Le Directeur financier pourra mettre en œuvre 
l’éventuel acte de cession de rémunération qui aura été signé par le(s) redevable(s). 
 



Article 6. Réclamation en cas de facturation 
 

 
En cas de contestation de la facture, une réclamation doit à peine de nullité être introduite dans le 
mois qui suit la date d’envoi de la facture. 
 
La réclamation doit à peine de nullité être introduite par écrit auprès du Collège, à l’attention du 
service de la Recette (en charge du traitement des réclamations en matière de redevance), sis Place 
Jean Jaurès 45 à 4040 Herstal. Elle doit être datée et signée par le redevable ou son représentant et 
doit mentionner : 

• Les nom, qualité, adresse ou siège du redevable à charge duquel la redevance est établie ; 
• L’objet de la réclamation et un exposé des faits et moyens justifiant la demande de rectification 

ou d’annulation de la redevance. 
 
La réponse du Collège statuant sur la réclamation sera adressée par recommandé au redevable dans 
les deux mois qui suivent la date d’envoi de la réclamation sans toutefois que l’absence de décision 
puisse s’interpréter comme une décision favorable au redevable. 
 
Durant toute la procédure de traitement de la réclamation et jusqu’à la notification de la décision au 
redevable, la délivrance d’une contrainte est proscrite et les éventuelles procédures judiciaires de 
recouvrement entamées par le Directeur financier seront suspendues 
 
La décision rendue par le Collège sur la réclamation sera notifiée au redevable et ne sera pas 
susceptible de recours. 
 
En cas de rejet de la réclamation et dès le lendemain de la notification, la redevance contestée sera 
considérée comme certaine, liquide et immédiatement exigible. 
 

Article 7. Indemnités en cas de non-paiement  
 

À défaut de paiement au-delà de 2 mois de l’échéance de toute ou partie d’une somme reprise dans 
une facture, les redevables devront, de plein droit et sans mise en demeure, un intérêt de retard au 
taux de 1 % par mois, calculé à partir de l’échéance et jusqu’au complet paiement ; tout mois entamé 
est compté dans son intégralité. 
 
Tout paiement partiel sera imputé par priorité sur les frais, ensuite sur les intérêts échus et enfin sur le 
capital, nonobstant le contenu de tout décompte et de toute imputation intermédiaire antérieure 
communiquée. 
 
Toute somme due en application du présent règlement, par la Ville, au redevable et non contestée qui 
ne serait pas remboursée endéans les 2 mois à dater de sa demande écrite, donnera droit à un 
intérêt de retard au taux de 1 % par mois, calculé à partir de la mise en demeure de remboursement ; 
tout mois entamé est compté dans son intégralité. 
 

Article 8. RGPD 
 

La Ville est soumise au Règlement Général sur la Protection des Données personnelles (« RGPD ») 
dont la Charte Vie Privée est disponible sur le site internet de la Ville. Les dispositions de la Charte 
sont, pour l’établissement et la perception de la redevance établie en exécution du présent règlement, 
complétées comme suit : 

- Le responsable du traitement est la Ville de Herstal 
- Les finalités des traitements opérés en application du présent règlement sont l’établissement 

et la perception de la redevance 
- Les catégories des données sont les données d’identification des parents et de l’enfants, les 

données d’accueil, les données financières 
- La durée de conservation est égale à la période d’accueil et des 5 ans qui suivent ladite 

période. Les données sont ensuite supprimées ou transférées aux archives de l’Etat. 
- Les données sont collectées via le contrat d’accueil introduit auprès du service de la Crèche 
- Les données ne sont pas communiquées ni à des tiers ni à d’autres services que le service de 

la Crèche et le service de la Recette sauf à des tiers autorisés par ou en vertu de la loi et à 
des sous-traitants soumis à des dispositions contractuelles assurant le respect du RGPD. 



 
Article 9. Abrogation et remplacement 

 
Dès son entrée en vigueur, le présent règlement abroge pour l’avenir et remplace le règlement arrêtant 
le règlement redevance pour l’accueil des enfants par la Crèche de la Ville de Herstal voté par le 
Conseil communal le 18 décembre 2017. 
 
 

Article 10. Tutelle 
 
Le présent règlement porte le numéro 106 
 

Article 11. Tutelle 
 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon pour exercice de la tutelle spéciale 
d’approbation conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code de la Démocratie Locale et de 
la Décentralisation. 

Article 12. Publication et entrée en vigueur 
 

Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de publication 
conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 
 
 
       Le présent règlement entre en vigueur le 25/01/2022 
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